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Communiqué 
 

Votations du 18 juin 2023 

Soutien à la loi sur le climat et l’innovation 
 

Suite au référendum qui s’oppose à l’initiative sur  les glaciers, la population suisse est 
appelée à se prononcer le 18 juin prochain sur le c ontre-projet du Parlement : Loi 
fédérale sur les objectifs en matière de protection  du climat, sur l’innovation et sur le 
renforcement de la sécurité énergétique . La Municipalité de Lausanne soutient ce 
contre-projet permettant d’inscrire dans la législa tion fédérale des mesures fortes pour 
lutter contre les changements climatiques. Par aill eurs, elle soutient aussi l’initiative 
vaudoise « pour la protection du climat » qui sera soumise à la votation à la même date. 
 
La  loi sur le climat et l’innovation, vise à réduire la dépendance de la Suisse aux importations 
d’énergie, d’une part, et à renforcer la protection du climat, d’autre part. Parallèlement, 
l’initiative cantonale propose pour sa part, d’introduire dans la Constitution vaudoise plusieurs 
nouvelles dispositions visant la protection du climat et de la biodiversité. 
La Municipalité de Lausanne soutient ces textes en parfaite adéquation avec le Plan climat 
qu’elle a présenté en Janvier 2021. Rappelons ici, que les villes et leur population sont les 
premières touchées par les changements climatiques. 
 
Convaincue du rôle majeur des villes dans l’adaptation aux changements climatiques et dans la 
réduction des émissions de CO2, la Municipalité de Lausanne s’est fixé un objectif ambitieux 
de 0 émission directe de CO2 d’ici à 2050. Cet objectif-phare du Plan climat est notamment 
partagé avec ce contre-projet fédéral et l’initiative vaudoise. 
 
La Municipalité soutient donc le contre-projet et l’initiative cantonale et se réjouit des mesures 
qui pourraient être mises en place au niveau fédéral et cantonal, grâce à ces nouveaux cadres 
légaux. 
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Pour tout renseignement complémentaire, prendre con tact avec : 

• Grégoire Junod, syndic de Lausanne, 021 315 22 01 

 
 
Lausanne, le 12 mai 2023 

 


